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DELIBERATIONS PRISES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE 
DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  
14-1 Modification du réglement opérationnel 
  
Le conseil d’administration a émis un avis favorable à la modification de l’annexe 7 du 
règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours intégrant également les 
demandes des instances paritaires et sollicite Monsieur le préfet des Alpes-Maritimes pour 
prendre l’arrêté correspondant. 
  
  
14-2 Régime de service des sapeurs-pompiers non logés en sections opérationnelles 
  
Le conseil d’administration a approuvé l’ensemble des dispositions relatives au service des 
sapeurs-pompiers non logés en sections opérationnelles qui seront intégrées dans le règlement 
intérieur du service départemental d’incendie et de secours des Alpes-Maritimes, à la demande 
des instances paritaires, le nouveau régime des sapeurs-pompiers logés a été adopté. 
  
  
14-3 Opération de construction du centre de secours de Roquestéron 
  
 Le conseil d’administration a décidé :  
 
* d’approuver l’inscription d’une autorisation de programme (AP) de 1 000 000 € et les crédits 
de paiement (CP) correspondants à l’article budgétaire 231312 détaillés comme suit : 
 

MONTANT DE L’AP MONTANT CP 2014 MONTANT CP 2015 

1 000 000 € 300 000 € 700 000 € 
  

* d’autoriser M. le président du conseil d’administration, s’il y a lieu, à lancer l’ensemble des 
procédures administratives et techniques y afférant relatives à la construction du centre de 
secours de Roquestéron. 
 
  
14-4 Extension du centre de secours de Roquebillière 
  
 Le conseil d’administration a décidé :  

* d’approuver le programme d’extension du centre de secours de Roquebillière ainsi que 
l’enveloppe financière prévisionnelle, 

* d’approuver l’inscription d’une autorisation de programme (AP) de 500 000 € et les crédits de 
paiement (CP) correspondants, à l’article budgétaire 231312 détaillés comme suit : 

MONTANT DE L’AP MONTANT CP 2014 MONTANT CP 2015 

500 000 € 100 000 € 400 000 € 
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* d’autoriser M. le président du conseil d’administration, s’il y a lieu, à lancer l’ensemble des 
procédures administratives et techniques y afférentes. 
 
 
 14-5 Construction d'un centre de secours à Saint-Laurent-du-Var 
  
Le conseil d’administration a approuvé la cession par la commune d’un terrain d’assiette à 
Saint-Laurent-du-Var et le lancement du projet de construction d’un centre d’incendie et de 
secours et a autorisé M. le président du conseil d’administration à signer tout document y 
afférent. 
   
  
14-6 Partenariat entre le SDIS 06, le groupement de défense sanitaire Apicole (GDSA) et le 
centre d'initiative pour valoriser l'agriculture et le milieu rural et apicole (CIVAM 
Apicole) pour la lutte contre le frelon asiatique 
  
Le conseil d’administration après l’avoir approuvé, a autorisé M. le président du conseil 
d’administration à signer la convention de partenariat avec le conseil général des 
Alpes-Maritimes, le groupement de défense sanitaire apicole (GDSA) et le centre d’initiative 
pour valoriser l’agriculture et le milieu rural et apicole (CIVAM APICOLE) pour lutter contre le 
frelon asiatique. 
  
  
14-7 Sortie de l'actif des biens mobiliers imputés à la section de fonctionnement sur 
proposition de la commission de réforme et de vente des biens mobiliers 
  
Le conseil d’administration a décidé :  
 
* d’autoriser la réforme des biens mobiliers présentés par les groupements fonctionnels SSSM et 
GF Technique du SDIS 06 en vue de leurs destructions (avec récupération de pièces pour 
certains biens) et la vente de 12 biens (véhicules) conformément aux termes des délibérations 
n° 05-59 et n° 10-14 (selon les procédures et les conditions relatives à la société CAR 
ENCHERES NICE), 
  
* de modifier les mises à prix des biens mobiliers ci-dessous suite à une vente aux enchères 
infructueuse : 
  

N° Inventaire ANCIENNE 

MISE A PRIX 

NOUVELLE 

MISE A PRIX 

MAN_90_0002 EPS3 - CHASSIS RVI + EQUIP CAMIVA 7374 XC 06 985 3 000 € 800 € 

MAN_87_0824 FPT - EQUIP / RVI 1088 WF 06 853 2 000 € 600 € 

MAN_88_0845 FPT - CHASSIS RVI G230 1088 WF 06 853     

MAN_87_0720_01 CCFM - EQUIP + CHASSIS RENAULT 7459 WA 06 786 2 200 € 2 000 € 
  
  
  




























